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----------

APRÈS L'ARTICLE 94

À l’alinéa 2, après le mot :

« charge »,

insérer les mots :

« par les organismes collecteurs paritaires agréés ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’objet de cet amendement est de permettre, conformément à la volonté des partenaires sociaux 
exprimée dans l’ANI du 14 décembre 2013, la prise en charge par les organismes collecteurs 
paritaires agréés (OPCA) de la rémunération des salariés relevant d’entreprises de moins de dix 
salariés qui bénéficient d’une formation dans le cadre du plan de formation.

Ce sous-amendement précise donc que la rémunération des salariés est prise en charge par les 
organismes collecteurs paritaires agréés.


